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KBG110-164p. 179
Vidage manuel

UMK110-254p. 182
Vidage auto

UMK110-404p. 182
Vidage auto

UMK110-504p. 182
Vidage auto

KBG110-344p. 179
Vidage auto

ROG110-384p. 180
Vidage manuel

Meuble sous-évier* 
inférieur à 300 mm de 400 / 450 mm 500 mm 

PUX110-20 4p. 161
Vidage manuel

TLX110-18 4p. 159
Vidage manuel

PUX110-34 4p. 161
Vidage auto

PEX110-36 4p. 163
Vidage auto ou manuel

LAX110-36 4p. 171
Vidage auto

ZOT110-36 4p. 173
Vidage auto ou manuel

TLX110-45 4p. 159
Vidage auto

PPX110-38 4p. 165
Vidage auto ou manuel

ERX110-41 4p. 156
Vidage auto

RBX/RBL11038 4p. 176
Vidage auto ou manuel

PPX110-16 4p. 165
Vidage manuel

GAX/GAL/GAT110-30
4p. 173
Vidage auto ou manuel

PEX110-16 4p. 163
Vidage manuel

AMX/AML/AMT110-34
4p. 175
Vidage auto ou manuel

LAX110-16 4p. 171
Vidage auto

AMX/AML/AMT110-16
4p. 175
Vidage auto ou manuel

CPX110-16P 4p. 167
Vidage auto

PRX110-18 4p. 168
Vidage auto ou manuel

CPX110-34P4p. 167
Vidage auto

CPX110-38P4p. 167
Vidage auto
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* L’indication de dimension de meuble sous-évier n’est valable que dans le cas où la cuve installée seule (voir informations complémentaires p. 150)
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600 mm 800 mm 900 mm 

TLX110-70 4p. 159
Vidage auto

PUX110-70 4p. 161
Vidage auto

PUX110-55 4p. 161
Vidage auto

OXX110 4p. 154
Vidage auto

POX110-75 4p. 157
Vidage auto

PUX110-34/16 4p. 160
Vidage auto

PUX110-45 4p. 161
Vidage auto

PPX110-72 4p. 165
Vidage auto ou manuel

PPX120 4p. 165
Vidage manuel

VNX160 4p. 168
Vidage auto

TLX110-55 4p. 159
Vidage auto

LAX110-45 4p. 171
Vidage auto

CPX160P 4p. 167
Vidage auto

PEX110-45 4p. 163
Vidage auto ou manuel

BEX110-50 4p. 174
Vidage auto ou manuel

GAX/GAL/GAT11045
4p. 173
Vidage auto ou manuel

BBX160 4p. 155
Vidage auto

AMX/AMT160 4p. 175
Vidage auto 

DEX160 4p. 169
Vidage auto

LAX160 4p. 171
Vidage auto

PRX110-54 4p. 168
Vidage auto

DEX110-55 4p. 169
Vidage auto

PPX110-52 4p. 165
Vidage auto ou manuel

PEX110-72 4p. 163
Vidage auto ou manuel

KBG110-504p. 179
Vidage auto

KBG1604p. 179
Vidage auto

327

CWX1104p. 152
Vidage auto

GAX/GAL/GAT120
4p. 173
Vidage auto
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4 Prenez contact avec nos services afin que nous puissions déterminer les causes de l’anomalie
constatée. N’oubliez pas de nous communiquer :
- Les références commerciales exactes du produit (n° de série, couleur ...),
- Les coordonnées du client utilisateur, si possible son n° de téléphone professionnel,
- La copie de la facture d’achat ou n° de facture Franke
Si le remplacement de l’appareil s’avère nécessaire : il est impératif que vous passiez une nouvelle
commande en mentionnant qu’il s’agit d’un SAV (le produit sera facturé dans un premier temps).
S’il s’agit d’un évier ne figurant plus sur notre catalogue, il sera remplacé par un produit similaire dont les
caractéristiques peuvent néanmoins être différentes. Dans ce cas, aucun frais de modification de
découpe du plan de travail ne pourra être pris en charge par la Société Franke.

Produit défectueux ... procédure de remboursement pour les professionnels

Garantie

Etendue et durée de la garantie

Nos produits sont garantis contre tous les vices de construction ou de matière. Ils doivent être utilisés conformément aux usages,
pour le service normal auquel ils sont destinés. Nous nous réservons le droit de procéder à tout moment à des modifications tech-
niques ou esthétiques. 
Notre garantie est limitée aux pièces reconnues défectueuses et s’applique à compter de la date de facturation.
4Eviers 

Inox : à vie (hors éviers à poser et recouvrements : voir mentions spécifiques) / Titachrome : 15 ans / Céramique : 15 ans 
Synthèse : Fragranit Durakleen®II 10 ans, Tectonite® 5 ans, Fradura 2 ans, Fradeko 1 an
Vidage et accessoires : 1 an

4Robinetteries : garantie 2 ans / Distributeurs de savon liquide : voir indications spécifiques
4Tout matériel non repris dans la liste ci-dessus : voir indications spécifiques.

Franke a choisi de ne proposer que des matériaux éprouvés :
4L’Inox en finition satinée, brossée, l’Inox-DEKOR® ou Microdekor®.  
4Les matériaux de synthèse : Fragranit Durakleen®II, Tectonite®, Fradura, Fradeko
4La céramique 

Sont exclus de la garantie

- Les frais de main d’oeuvre et de déplacement
- Les dommages de toutes sortes survenus pendant le transport. Ceux-ci doivent être signalés au transporteur , immédiatement à

la livraison,
- Au delà d’un an : les accessoires d’évier (y compris le vidage), etc ...,
- Les pièces exposées au feu, chapeaux de brûleurs, grilles porte-casseroles, boutons de commande, etc ...
- Tout endommagement de l’émail ou du verre,
- Les lampes d’éclairage ou les voyants lumineux, sauf dans le cas où ils ne fonctionneraient pas lors de la première utilisation,
- Les dommages dus à un raccordement à une tension de réseau incorrecte ou à toute autre manipulation non conforme de l’appa-

reil ou de ses composants,
- Les dommages dus à toute manipulation non conforme de l’appareil dans le cadre d’un usage ménager normal (par exemple : les

taches résultant de l’utilisation d’un produit déconseillé pour le matériau ou à un mauvais entretien de l’appareil),
- Les dommages dus aux conditions de fonctionnement ou à une usure excessive, par exemple les modèles de démonstration,
- Une intervention ou des réparations effectuées par des personnes non mandatées par Franke France,
- Le produit qui a été déplacé de son lieu d’utilisation,
- Le produit qui a été installé en dehors du territoire métropolitain.

4La nécessité du retour du produit défectueux est déterminée par notre Service Après-vente 
- S’il s’agit d’une robinetterie, une étiquette “Colissimo Retour gratuit” sera jointe à l’expédition 

de la robinetterie de remplacement.
- S’il s’agit d’un évier, nous prévenir dès que celui-ci est disponible afin que nous procédions à 

son enlèvement par un transporteur

4A réception, si la défaillance est reconnue par nos services : nous procèderons au remboursement par
avoir. En aucun cas  il ne pourra être demandé de frais d’intervention ou de déplacement.
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Conditions de reprise de matériel pour les professionnels

En cas d’erreur de commande ou d’annulation pour toute cause, nous acceptons de reprendre le produit concerné sous les réserves
suivantes :
- Le produit nous sera retourné, avec accord préalable de nos services

. en port payé par vos soins

. en parfait état, dans son emballage d’origine avec tous ses accessoires éventuels, 

. avec les protections complémentaires que nécessite le mode de transport retenu.
- Une décote de 25% du prix de vente HT sera appliquée pour nous couvrir d’une partie des frais de gestion (administratif et remise

en stock) occasionnés par cette reprise - décote portée à 30% pour les produits des gammes Eisinger. 

Eco-participation

L’utilisateur est responsable de l’apport de l’appareil, à la fin de son cycle de vie, aux structures spécialisées de col-
lecte, sous peine des sanctions prévues par la législation en vigueur sur l’élimination des déchets.

La collecte différenciée, préalable au recyclage de l’appareil usagé, au traitement et à une élimination non pol-
luante, contribue à éviter les effets nuisibles sur l’environnement, sur la santé, et favorise le recyclage des
matériaux.

Pour obtenir des informations plus détaillées concernant les systèmes de collecte existants, s’adresser au ser-
vice local de traitement des déchets ou au magasin qui a vendu l’appareil.

Le montant de cette taxe, dite “taxe environnementale”, est déterminé, selon le produit concerné, par un organisme d’état agréé.
Elle apparaît distinctement sur nos factures. 

Notre société ne pratiquant pas la vente directe au public, ce tarif est destiné à l’information du consommateur sur le niveau approxi-
matif du prix des produits présentés dans nos catalogues. Les éléments de facturation sont fournis par nos distributeurs locaux en
fonction de leurs frais d’approche, garanties et services offerts. Il appartient aux installateurs et artisans de déterminer librement
leurs prix dans le respect de la réglementation en vigueur.
Matériel importé : les prix T.T.C. comportent une T.V.A. au taux de 19,60%
Nos prix sont révisables suivant l’évolution des conditions économiques.

Port et emballage : € 10 net H.T. pour commande de € 1 à 140 H.T. 
Franco continent pour commande supérieure à € 140 (Prix public H.T.)
Franco transitaire sur métropole pour DOM.COM.POM

Prix indicatifs au 01/05/2010
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Franke France S.A.S.
Av. A. Briand - BP 13

F-60230 Chambly

Téléphone 0 130 289 400
www.franke.fr

Capital de 1 000 000 Euros
Siret 697 080 273 00017

APE 515F
TVA FR 80 697 080 273

BNP Cergy 018560002521632811
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L‘INTEGRALE FRANKE 2010
Eviers, Robinetteries et Tri des déchets
Catalogue-tarif applicable au 01.05.2010

Franke France S.A.S.

BP 13  - Avenue Aristide Briand

F-Chambly

Tél. 0 1 30 289 400

www.franke.fr
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